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La Commission des investissements, des questions finan
cieres et du developpement de la production a examine le pro- · 
bleme des prix du charbon ainsi que la proposition de resolu
tion y relative (document n° 17 (1956-1957)) au cours de ses 
reunions des 15 fevrier, 8 avril, 7 mai et 5 juin 1957 • 

M. Andre ARNiliNGAUD a ete designe comme rapporteur • 

Le present rapport a ete adopte a l'unanimite au cours 
de la reunion du 5 juin 1957. La proposition de resolution 
qui se trouve a la fin du present rapport a ete adoptee a la 
majorite • 

Etaient presents 

1m~ SCHONE, President 
Alli\IENGAUD, Rapporteur 
DE BLOCK 
DE SMET 
KAPTEYN 
KREYSSIG, suppleant M. DEIST, 
LOESCH 
MARGUE, suppleant M. BATTISTA, 
de MENTHON 
MUTTER 
NEDERHORST, suppleant M. FOHRMANN, 
SABASS 
VANRULLEN. 
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RAPPORT 

de 

M. Andre ARMENGAUD 

sur 

le probl~me des prix du charbon 

et l~ proposition de resolution Doc. no 17 (1956-1957) 

l. L'expose des motifs de la proposition de resolution 

pose tr~s clairement le probl~me (l) . 

Le Tr:lite instituant l''- Communaute Europeenne C:.u Char

bon et de l'Acier a prevu le developpement de la production, 

1 1 accroissement de 1' emploi, l 'E§levation du ni vec:,u de vie dans 

les divers pays membres. ,:, cet effet, il impose la concurrence 

libre entre producteurs, aucune mesure particuli~re ou discri

minatoire ne dev.:mt etre prise ou s.utorisee par les gouverne

ments tendant a f:',vori:3er telle ou telle entreprise ou tel ou 

tel client. Ceci n'exclut pas les accords particuliers qui 

peuvent decouler, pour la commercL,lisation du charbon, de 

participr~tions financi~res importantes des charbonnages dans 

les entreprises siderurgiques ou reciproquement. Cependant 

cette particularite concernant l 1 approvisi.onnement ne doit pas 

etre ~tccomp.:=:,gnee de mesures tendc:~nt a f:lusser les prix en fa

veur de tel ou tel consommateur. Dans ce but des bar~mes de 

prix ont ete etablis et 0Ublies par les entreprises, afin que 

nul n'en ignore. Chacun peut conn::::.J:tre les prix auxquels telle 

ou telle entreprise ~iderurgique ou charbonniere de lo_ Commu

naute entend livrer les produits de ses fo_brications. 

(l) Proposition de r{solution presentee par MM. Kapteyn, 
Armengaud, Bat ti stc,, Bertr::cnd, Blais se, de Men thon, Schone, 
Vixseboxse (doc. no 17, 1956-1957) 

AC 3342 
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2. L 1 experience a toutefois preuve que cette fagon de voir 

Pays 

etait assez theorique et que la notion du plein emploi, d 1une 

part, qui conditionne l 1 elevation moyenne du niveau de vie, 

celle de l 1utilisation optimum des ressources de la Communaute 

d 1 autre part, qui, chacun le sait, souffre d 1un deficit en 

moyens energetiques, avaient fausse les regles etablies initia

lement sous le signe de la concurrence sans restrictions. Ainsi 

des mesures de protection ont ete accordees, des la mise en 

oeuvre du Traite et dans le cadre des dispositions transitoires, 

en faveur des entreprises italiennes ou de certains charbonna

ges belges, 

Le tableau ci-dessous donne les prix de vente hors 

taxe de diverses categories de combustibles peu apres l'ouver

ture du marche commun du charbon, en 1953, dans les principaux 

bassins : (Prix en dollars). 

Categories de combustibles 
1 -, 

I Fines a coke I Cribles gras I Grains flam
bants 

Coke metal
lurgique 

Allemagne 1 12,47 

14,20 

13,05 

16,40 

13,05 15,10 

20,80 Belgique 

France : 
Nord-Pas- 1 

de-Calais 1 

Lorraine 

14,40 15,71 

12,63 14,83 

15,00 

15,82 

13,89 

1 (Cokerie du 
Tertre) 

18,80 

20,89 

AC 3342 
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Ces prix qui ne sont rappeles qu'a titre d'exemple, 

differaient tres peu de ceux pratiques avant l'ouverture 

du marche cowBun, sauf en A1lemac;ne ou les prix inte
rieurs venaient d 1 13tre sensiblement releves pour faire 
disparaitre le systeae o_es doubles prix; U1l prix unique 
fut etabli a un niveau legerement inferieur a celui des 

prix plus 6lev6s ant6rieurenent appliques aux exporta
tions. (l) 

Le regime des prix generaloment fixes par les Gou
vernenents comportait par ailleurs de nombreuses parti

cularites. Nous en evoquons brievement les plus carac
teristiguos 

a) doubles prix : avant 1 'ouverture du marche corrunun, 
l 7.Allemagne vendai t ses conbustibles 8. l 'exportation a un 

prix depart mine, superieur de plus de 10 5~ au prix 
interieur .. 

b) Diversite des modes de cotation 

prix depart mine en Belgique et pour la plus 
gra..nde part des bassins allemands et fr2n~ais; 

- prix c~e pari te pour une partie des chc~rbons 

d 1 Aix-la-Chapelle; 

- prix de zone pour les chc:.:rbons sarro-lorrains; 

(1) Il nous paraJ:t interessac'1t de rc:.ppeler aussi les ni
veau:x: o_e prix moyens ci t6s p<.n" la Haute Autori te dans 
le premier Expose sur lo. situation de la Communaute 
p:c6sente en janvier 1953 : (prix depart r.;ine) 

Pays-Bas : 10 dollars environ 
Allemae_;ne 11 8. 12 11 11 

Frc;mce 13 11 '' 

Belgique : 14 11 11 

AC 3185 
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- prix franco unifor.me aux Pays~Bas ; 

c) rabais pour certaines categories de consommateurs • 

En Allenagne, les Dines devaient consentir des re

ductions de 5 a 15 DM/ tonne pour les foyers domestiques, 

les chemins de fer, la navigation interieure, la navi
gation maritime, la pche en haute mer, les usines a gaz, 

les centrales electriques • 

d) Mecanismes de compenso.tion ou de perequation 

egalisant los prix des charbons indigenes 
et importes "prix de cession" en France, 

prix franco Ul'liforne aux Pays-Bas pour tous 
les combustibles ; 

- equilibrant partiellement les recettes des 
divers bassins des charbonnages de France; 

reduisant le prix des charbons a usages 
domestiques par majoration des combus
tibles industriels au Luxembourg. 

AC 3342 
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e) Subventions accordees par le Gouvernement frangais 

- aux usines d 1 agglomeration littorales, 

- aux consommateurs de coke et de fines a coke impor-

tees; 

- pour la vente des charbons sarro-lorrains en Allemagne 

du sud . 

f) Droits de douane pratiques en Italie seulement pour 

la protection des cokeries nationales • 

La plupart de ces dispositions etaient contraires aux 

r~gles du Traite C.E.C.A. et ont ete soit supprimees, soit ame

nagees en 1ue d 1une suppression progressive. Elles r€velaient 

en tout cas, la diversite des conditions physiques et geolo

giques rencontrees dans les divers bassins producteurs comme 

les eXigences particuli~res imposees par divers facteurs eco

nomiques ou sociaux. Mais il apparaissait qu 1 elles avaient un 

effet certain sur la politique des gouvernements en mati~re 

energetique • 

3. Meme apr~s l 1 ouverture du marche commun, les politiques 

divergentes des pays de la Communaute en matiere de prix - les 

uns les laissant libres a des degres divers, les autres les 

fixant ou les bloquant (c'est la cas de la France) - n 1 ont pas 

ete sans influer a la fois sur les composantes memes du cout 

de production du charbon et sur les prix de vente consentis aux 

diverses esp~ces de consommateurs : hausse de salaires nominaux, 

reduction des differences de salaires entre zones, elevation 

des charges sociales volontaires ou obligatoires, modification 

des charges fiscales directes ou indirectes se sont succedes 

d 1 un pays dans l 1 autre. Les marges entre cout de revient et 

AC 3342 
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prix de vente en ont ete affectees a un point tel que certains 

gouvernements ont pris la responsabilite, apres en avoir deman

de 1 1 autorisation a la Haute Autorite, de subventionner un cer

tain nombre d 1 entreprises charbonnieres soit pour leur permettre 

de reduire leurs pertes, compte tenu de la politique de prix 

trop stricte qui leur etait fixee, soit pour leur assurer des 

prix suffisamment remunerateurs. Elles pourraient dans ce der

nier cas presenter des bilans acceptables et trouver ainsi plus 

aisement sur le marche financier les capitaux necessaires aux 

investissements ou aux modernisations necessaires. Donnons les 

exemples les plus caracteristiques de ces aides gouvernementales • 

a) Le Parlement frangais a vote en 1955 une subvention 

de 6 milliards de francs destinee a reduire l 1 exces de charges 

salariales des Charbonnages de France. Le montant en a ete v·er

se a raison de 3,5 milliards en 1955 et 2,5 milliards en 1956. 
En outre, l'Etat finance une part des retraites minieres . 

b) Le Gouvernement allemand subventionne les mines 

en payant annuellement environ 170 millions de DM (1) . 

c) Les charbonnages belges ont regu de leur Gouvernement 

differents subsides en partie dans le cadre du regime particu

lier de pe~equation prevu par la Convention relative aux dispo

sitions transitoires : 

- 12,1 millions d 1unites UEP/an au titre de la perequation 

- 10,6 millions d 1unites UEP/an pour la subvention aux mines 

marginales du Borinage. 

4. Les charges pesant sur les charbonnages sont tres va-

riables dans les divers pays de la Communaute et elles different 

aussi beaucoup de celles de meme nature existant en Grande

Bretagne ou aux U.S.A. pour prendre l'exemple de deux grands 

pays producteurs. 

(1) On sait cependant que la Haute Autorite tient encore en 
suspens sa decision relative a la prime de paste. 

AC 3342 
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a) En m~ti~re de ch~rges salariales horaires presque 

tout a ete dit du mains en ce qui concerne les p2ys de la Com

munaute et les "INFORMATIONS STATISTIQUES 11 de juillet/aout et 

novembre/decembre 1956 apportent des renseignements qui parais

sent etablis mainten2nt sur des bases solides. Notons incidem

ment qu 1 on y a redresse 1 1 erreur introduite par les services 

de presse de la Haute Autorite en juin de la meme annee dans un 

Bulletin d 1 Information qui a provoque de necessaires mises au 

point • 

L1 annexe I en resume !'evolution de 1952 a 19553 mais 

la diversite des conditions d 1 exploitation modifie serieusement 

les incidences relatives du cout des charges salariales horaires • 

b) En mati~re de charges fiscales 3 chacun se rappelle 

les travaux de la Commission Tinbergen ainsi que ceux d 1 autres 

comites d'experts qui ont f2it ressortir des differences pro

fondes entre pays de la Communaute, Sans doute ces travaux ont

~!s vieilli en raison des modifications apportees a la legisla

tion fiscale indirecte en France. 

Toujours cst-il que pour prendre le seul exemple de la 

France, on constate que malgre l 1 instauration du mecanisme de 

la taxe a la valeur ajoutee 3 les variations de taux selon la 

nature des produits, les exonerations accordees a telle ou telle 

categorie de consommateurs ou de producteurs, et plus generale

ment les deviations apportees c::.u principe meme de la T.V.A. ant 

abouti a differencier encore davc:mto.ge pour un meme prix a la 

mine la charge fiscale indirecte supportee par le charbon, se

lon qu 1 il est vendu comme matiere prcmi~re a tro.nsformer ou 

seulement comme combustible industriel ou encore comme combus

tible domestique.(l) 

(l) Cf. Laure Defense de la T.V.A . 

.. AC 3342 



• 
• 

• . ' 
• 

• • 
.. 
• 

-· • 

• • 

• 

• 

• 

• 

• 

5. 

- 10 -

c) En matiere d 1 investissements le cout de l 1 argent, 

1 1 importance de la part assuree par autofinancement, celle assu

ree par des appels a l 1 epargne, varient egalement d 1un pays a 
l'autre. Les travaux de la Commission economique pour 1 1Europe 

apportent a cet egard une documentation caracteristique.(l) 

A fortiori, les differences existant entre pays de la 

Communaute apparaissent-elles plus sensibles encore quand on 

precede a une comparaison avec des pays comme la Grande-Bretagne 

ou les U.S.A. dans lesquels le poids des charges sociales et 

fiscales indirectes incorporees dans le prix de vente depart 

mine et du cout supporte directement par les consommateurs, est 

nettement inferieur.(2) 

Passons a la productivite : on sait que les remarquables 

resultats obtenus dans certains bassins n'empechent pas que 

celle-ci ne progresse dans l 1 industrie houillere qu'a un rythme 

moyen nettement inferieur a celui enregistre pour l'ensemble 

de 1 1 industrie, tout au moins en Europe Occidentale. La situa

tion est differente aux U.S.A. ou en U.R.s.s. en raison de la 

richesse des mines de charbon et de leur beaucoup plus grande 

faciLite d 1 exploitation- souvent m~me a ciel ouvert. 

(1) "Etude sur la situation economique de 1 1 Europe en 1955 11 

(Nations Unies - Geneve 1956 - E - ECE. 235) - chap.', 4 : 
Problemes financiers de l' investissement industrie1 en Europe 
Occidentale. Cf. notamment les tableaux 45, 46 et 47;sur le 
Compte capital des entreprises en France, Grande-Bre~agne et 
Republique federale d 1 Allemagne. 

(2) Grande-Bretngne - Charges sociales incorporees : 12% 

AC 3342 
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Sur un :mtre plan, on a cons tate que tandis qu' augmen

tait lentement 1~ productivite au stade de la production, grace 

ala fois aux investissements judicieux eta l 1 effort des mi

neurs, les prix ala consommation n'en subissaient en fait au

cune repercussion favorable. L'Annexe II fait aisement compren

dre pourquoi, 1:::. charge de la distribution etant considerable. 

cations 

Sans doute y a-t-il a cctte situation certaines justifi

organisation centrale de vente repartissant dans une 

certaine mesure les comm.::mdes afin O.e sJ.tisfaire sans a-coups 

les consommateurs dans lcs diverses sortes qu 1 il~:; demandent, 

cout eleve des tr.e.nsports par fer dans les regions inecccessibles 

a 12. voie d r e:m, perequ::·.tion inter-bo_ssins et inter-entreprises, 

cout eleve du fin.:mcement des stocks p:tr les grossistes ou les 

detaillants, plus ou moins bien :Jrg::::_nises.(l) 

Toujours est-il que cette situation n'est pas tr~s saine 

et qu'elle risque d'empirer si d'::::.utres difficultes intervien

nent dans le r:>.vi taill e1nen t energe tique gcnerc.l de l 'Europe. 

Tout a deja ete dit sur la necessite d 1 assurer aux mi

neurs la stabilite de l'emploi et une remuneration superieure 

a celle prevalo.nt dans la plupc..rt des :mtres professions. Nean

moins, on doit reconnaitre que cette situation n'est pas sans 

avoir en periode de suremploi, une repercussion sur le niveau 

general des s~1l:;_ires et celle-ci pourrc'.i t presenter des incon

venients pour les p:::tys , e lo.. Communaute du jour ou ils joueront 

un role plus r1ctif - concurrentiellement :wee les U.S. JL, la 

Grande-Bret?,gne et l 'U. H. S. S. - pour l' equipement des p~ys sous

developpes, ~ moins d'a0mettre le maintien de subvention~ ·•• 

(l) On 2. constate en Fr~nce en particulier que le prix a la 
distribution d'une meme quc..lite de charbon a Paris ou dans une 
petite ville de province, variait pour le petit consommateur 
de 30 a 40% pour un meme prix a la mine et des condit~ons de 
transport comparables. 

AC 3342 
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Par ::::_illeurs, l'importance des investissements dans les 

mines de charbon eU egard au chiffre d'affaires est telle qu'on 

ne saurait negliger le poids dans le prix de revient des charges 

finc.ncieres pG-rticulierement elevees en Europe Occidentale (l) 

forcement sensible quand la politique des prix reduit la marge 

d 1 autofinancement des investissements (c'est le cas de la France) • 

Personne ne met en doute que la Communaute ne doive etre 

capable de soutenir la concurrence dcms tous les domaines, a 

commencer par celui du charbon et de l 1 acier, soit comme produits 

vendus en tant que tels, soit comme matieres premieres de pro

duits transformes, avec d'autres pays qui n'en font pas partie, 

tels que les U.S.A., la Grande-Bretagne ou l'U.R.S.S. Les divers 

facteurs que nous venons de rappeler semblent malheureusement 

compromettre serieusement pour l 1 instant et de facgon variable 

suivant les regions, cette competitivite trop aisement affirmee. 

A cet egard, nous avons deja observe que le charbon aux 

U1 S1 A. et en Grande-Bretagne, supporte des charges fiscales ou 

des charges sociales incorporees aux salaires nettement moindres 

en pourcentage que dans les pays de la Communaute, Il en resulte 

qu'a supposer meme que l'on puisse obtenir- hypothese sans doute 

chimerique en ce qui concerne les u.s.A. une productivite mi-

niere analogue, il ne peut etrc question de mettre a la disposi

tion des industries transformatrices le charbon ou l'acier ou 

les sous-produits du charbon, dans des conditions qui permettent 

la competition sur les marches tiers. Pour y parvenir en l'etat 

actuel des choses, le niveau de prix qui devrait etre consenti 

par les entreprises minieres ne leur permettrait pas de se pro-

(l) Taux d'interet sur les marches des capitaux : 

Allemagne environ 
Fr!lnc e n 

Grande-Bretagne 
u.s.A. n 

8 a 10% 
8,5% reduit pour partie a 4,5% 

sur decision du Parlement 
4 a 5 9b 

4,5% 
AC 3342 
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curer une masse de credits pC'.r ·"-utofin·:ncement, ou une Clccumu

lation de c~pit~l suffis~nte pour financer les recherches tech

niques et les fabrications nouvelles dans les industries de va

lorisation du charbon. c 1 est ainsi not:1mment que dans le domaine 

des m~ti~res pl~stiques, les conditions de production du gaz 

de four aux Etats-Unis ou en /\ngleterre, sont meilleures que 

dans l'ensemble des pays de la Communaute (exception faite peut

etre pour l~ Ruhr qu2nd les instc~lL::tions sont deja largement 

amorties). 

Des critiques se sont cependant elevees a !'occasion du 

Rapport sur les objectifs genernux contre une politique de 

prix de la Haute Autoritc qui ln.isserait accroitre les marges 

des producteurs et leur permettr·:_i t 2.insi de s' r:tssurer de plus 

larges possibilites d'autofin::;.ncement. Nous pensons plut6t- et 

l' exemple americain est particulieremcnt :Lnstructif - qu 1 il faut 

laisser aux cho_rbonnD..geE5 des mo_rges suffisctDtes pour pouvoir fi

nancer une large p?,rt de leurs investissements nouveaux et des 

recherches visant a vc~loriser leur production, notamment dans 

le domaine chimique, ::mrtout o~ms un esp::lCe economique ou les 

capitaux sont rares. 

Pour 6tre approfondies, ces preoccupations comme les 

options import~ntes qui devraient en resulter, exigent que 

l'etude porte sur des donnees pr8cises. Il est done app~ru ne

cessaire aux mcrnbres de votre Cornmi ssion des Investissements 

d'essayer de connc_itrc pour chc:.que p~ys et, a l 1 intericur de 

chaque pays nour che.que b2ssin, la structure .c.es prix, de c~e

terminer dan::J quelle mcsure elle est cornpC'.rable a celle ob

servee :J.illeur;3y de noter }CS dcf;:mtS QUI Clle 1JOUrrai t laiSSCr 

pe.rai:tre. On e:: .. (·'rniner:::.i t ensui te les prix de revicnt ttux-memes 

suivant les ba~sins et cventuellement les groupes d'entreprises. 

On verrait mic:ux 2lor~> comment .·;c comparent entre eux 1~5 divers 

AC 3342 
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charbonnages de la Commun~ute, comment se justifieJ sous le 

Signe du plein emploi, 1 1 ~ide ~·-ccordee a tel b2-SSin OU a telle 

mine ou quel est l 1 interet veritable de certains mecanismes 

de perequation. 

Ces elements etant connus et les elements homologues 

de la production charbonniere des grands pays concurrents fai

sant egalement l 1 objet de recherches poussees~ on pourra enfin 

mieux comp2.rer les pos.sibili tes de competition intellectuelle 

et materielle de nos entreprise.s charbonnieres avec colles les 

plus connues des U.S._A., ou de Grc:_nde-Bretagne. 

Nous estimons cependant que malgre les efforts des ser

vices de la Haute Autorite, l~ Communaute ne dispose pas pour 

l'instant d'elements d 1 appreciation suffis.~~mment parfaits, La 

seule etude generale poursuivie de fagon reguliere et consto.nte 

est celle que la Haute Autorite effectue sur les prix de revient 

qui lui sont communiques trimestriellement avec les recettes 

pnr les principaux bassins de ln Commune::ute, selon la ventila

tion que nous reproduisons ici.(l) 

Frais directs 

Frais indirects 

- Main-d'oeuvre ............ 
Fournitures •..•.........• 
/\mortissements . , ....•.•.• 
Service du Capital ....... 

- Energie consommee .•.....• 
Entretien & reparations .. 
Trccnsports internes ..•... 
D , "t . . ega s mlnlers ........•.• 
Frais d 1 administration, 
frais generaux, impots et 
divers .................. . 

PriJc de revient totc:l ........................ . 
Recettes ... ~ ................................. . , 
Result ct t s •...................................• ==::::::====== 

(1) Les prix de revient ainsi presentes n'ont pas fa!t jus-
quI a present 1 1 objet de publications. Celui de 12, Ruhr pour 
1954 ayant cependo.nt ete communique dans 1' IndustrieKUri er du 
ler mars 1955, nous le reproduisons dans notre annexe II! a ti
tre d'exemple chiffre. Au surplus, ces prix de revient et~blis 
selon la methode 11 stc:mdard CECA 11 ne sont po.:::o ceux o,fficielle
ment reconnus ou admis dans les pays membres. 
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Il faut noter a cet egard que les amortissements sont 

calcules selon les directives communes etablies par le Comite 

d'Etudes des Producteurs de charbon d'Europe Occidentale et ap

prouvees par la Haute Autorite (1). Le service capital est egala

ment calcule selon des directives etablies par le meme organisme, 

mais sur lesquelles la Haute Autorite n'a pas encore pris defi

nitivement position. 

Bien entendu les services de la Haute Autorite se sont 

preoccupes de progresser cans l'etablissement d'un commun mode 

de calcul des prix de revient beaucoup plus perfectionne que le 

schema precedent; mais pour aboutir a des conclusions valables, 

cela supposerait qu 1un effort de normalisation dans ce domaine 

ait deja ete poursuivi a l 1 interieur de chaque pays et de chaque 

bassinet ce n'est pas le cas general. Le probleme ne pose toute

fois pas de difficultes en France ou les charbonnages, entreprise 

publique unique, sont legalement soumis a l'emploi d'un Plan 

Comptable national, qui presente un caractere extremement complet 

et precis. (2) 

Dans les autres pays les plans des entreprises privees 

sent fatalement beaucoup plus diversifies et dans la mesure ou 

un cadre commun est etabli il parait souvent tres succinct, tel 

celui retenu par le Conseil National des charbonnages belges que 

nous reproduisons dans notre Annexe IV. En Allemagne cependant 

un systeme de calcul standard est employe pour les charbonnages 

de la Ruhr, qui presente un caractere detaille (Annexe V), moins 

complet cependant que celui des Charbonnages de France. 

(1) "Comite d'Etudes des Producteurs de charbon d'Europe Occi
dentale - Commission du prix de revient et de la valeur de la 
production. Directives pour le calcul de l'Amortissement des 
Biens investis dans l 1 industrie charbonniere des pays de la Com
munaute Europeenne du Charbon et de 1 'Acier - C2.hier I - 1955" 
(2) Des etudes tres poussees ont ete publiees sur ce sujet dans 
les "ANNALES DES MINES" numeros d 1 avril-mai 1954 et d'avril 1955· 
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De toutes fagons se pose un probleme de normalisation du 

calcul des prix de revient dans les cho.rbonno.ges de la Communaute 

dont nous ne nous dissimulons p::ts les cUfficul tes mais qu' il fau

dra arriver ~ resoudre (1). Mais ce qui est vrai ~ l'echelon de 

la production l'est aussi ~ celui de 1~ distribution. Sur ce point, 

nos informations sont encore plus incompletes. Tout ce que l 1 on 

sait- l 1 Annexe II le montre- c 1 cst uue le cout de la distribu

tion est fort onereux et qu'on ne rem6diera pas ~ cette situation 

sans de serieux efforts car il faut vaincre non pas la matiere 

mais les routines, les hobitudes, les situations acquises. 

On sait sans doute ~ussi qu 1 une organis~tion plus concen-
1 

tree et plus r.".-tionnellc fondec not2.mment sur 1' utiliseltion aux 

points ~~ppropries de ch:::_ntiers c1e stockage communs, le developpe

ment d 1 acho.ts en commun cles memes .~;ortes, la concentration de 

nombreux detaillantsJ 1 1 amenagement de~:; c:wes et entrees de cours 

d'immeubles peuvent ameliorer l~t situation mais cela ne suffit 

pas; il fc:_ut conn::~_itre;, :~::ms ch ,que region de l.a Communc:.ute la 

structure precise du prix ~ la consommation 6tablie sous une forme 

normalisee. 

L 1 Annexe VI reproduit, a titre d 1 exemple, le minimum des 

informations necessaires ~ une comparaison valable des prix de 

revient et de vente compte tenu de leurs facteurs essentiels. 

( l) Une interc ssan te 8 tude de l ·~, comparabili t6 des cnlcul s de 
prix de revient d,·:ms ces divers p:::cys de l·c:. Commun::ute - AllemJ.gne, 
Frar_ce, Belgique, Hollande 3 S:::crre - 2 ete publice dcms 11 Berg
freiheit" : 11 Kostenvcrgleichc ;;~Jischen Grubenbctrieben des Stein
kohlenbergb:lus cinit;er ·.;e:,teurop~~i scher Liinder ::~uf der Grundlo.ge 
der in den L:indern glil tigcn /.brechnungsverf:thren'i pnr le Dr. 
Helmut Kcinbur;; (p. 377-392). Elle montre que notre objectif n'a 
rien de chim0rique. 

/\C 3342 
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Seul, en effet, l'emploi d'un plan comptable commun 
suffisamment detaille, permettra d'evaluer autrement que par 
des appreciations globales et strictement budgetaires, l'im
portance veritable des subventions ou aides de tous ordres 
qu'accordent certains gouvernements, par autorisation speciale 
de la Haute Autorite, a leurs charbonnages. 

10. Il vade soi que l'etablissement et la tenue a jour 
d'un plan comptable commun detaille ne pouvant etre instan
tanes, les Commissions de l'Assemblee Commune comptent bien 
ne pas attendre que scient mises au point definitivement les 
methodes optima, pour recevoir les renseignements qui leur 
permettront d'approfondir leur information economique sur 
les prix du charbon dans les principaux pays producteurs. 
La Haute Autorite doit etre en mesure - avec le concours 
eventuel d'experts qualifies - d'apporter assez vite des 
elements de travail dans ce but, compte tenu de la documen
tation comptable que lui fournissent les producteurs de char
bon de la Corillnunaute depuis '1953 quitte a la completer autant 
que possible en se referant au schema de l'Annexe II et compte 
tenu des renseignements qu'elle doit pouvoir obtenir sur le 
co~t du negoce. Elle doit etre en mesure aussi,en se referant 
aux travaux du National Coal Board ou encore aux monographies 
etablies aux U.S.A. par les Services Economiques de l'Ambassade 
de France,de fournir une documentation generale comparable pour 
la Grande-Bretagne et les Etats-Unis. 

Nous aurons ainsi et de mieux en mieux les elements 
d 1 appreciation necessaires aux comparaisons entre les pays de 
la Communaute, et sans doute de faqon un peu mains precise, 
avec les pays tiers comme la Grande-Bretagne ou les U.S.A. 
sur les constituants du prix du charbon a la production et a 
la distribution. 

On evitera des lors, lorsqu 1 on comparera les secteurs 
publics, semi-publics ou prives et leurs mecanismes de finan-
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cement en vue de 1 1extension des moyens de production, les 
discussions a priori plus ou moins valables ou opportunes, 
sur les merites respectifs de telle ou telle forme de societes 
ou d'ententes. 

On saura aussi ou se placent les profits, qui prend les 
plus grands risques, dans quelle mesure les industries de la 
ComrJunaute sont ou non a parite de chances et de charges 
entre elles et avec celles d'autres pays producteurs. Alors 
l'on pourra avec beaucoup plus de justice determiner la voie 
a suivre pour permettre ala fois d 1 assurer aux charbonnages 
les moyens de financeuent propres a leur expansion, et aux 
diverses categories de consoiDBateurs, une reduction eventuelle 
des coftts sans qu'elle penalise cependant le producteur dans 
ses efforts de modernisation et de valorisation du charbon. 

C1 est dans ces conditions que la Com~ission des inves
tissements propose a l'Assemblee Comwune de bien vouloir 
adopter la proposition de resolution suivante : 

AC 3342 
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PROPOSITION DE RESOLUTION 

sur 

le probleme des prix au charbon. 

L1 ASSEMBLEE COMMUNE, 

Considerc:mt 

- que dans presque tous les pays de la Communaute, le prix du 

charbon n 1 a pas pu se former librement au cours de.s dernieres 

decades; 

- que les charges pesant sur les charbonnages sont tres diffe

rentes non seulement si l'on compare entre eux les divers bas

sins de L~ Communaute, mais surtout par compo,raison avec les 

charbonnages des pays tiers, comme, par exemple, les Etats

Unis et la Grande-Bretagne; 

- que le developpement de la productivite moyenne dans les char

bonnages demeure tres en retard pa.r compare.i son, non seulement 

avec les n.utres branches .industrielles de la Communaute, mais 

encore avec les charbonnages americains; 

- qu'en raison du caractere penible du travail dans les char

bonn::tges et dans le but d 1 obtenir la main-d'oeuvre necessaire, 

les charbonnages sont obliges de payer des salaires de pointe; 

- que l 1 importance du rapport chiffre d 1 c'.ff2ires-capi tal dans 

les charbonnages est, de fagon disproportionnee, beaucoup plus 

faible que dans les autres industries lourdes; 

- que les industries de la Communaute utilisant le charbon comme 

matiere premiere de base doivent demeurer, respectivement de

venir, aptes a soutenir la concurrence des industries d'autres 

pays, par exemple, des Etats-Unis et de la Grande-Bretagne; 
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Convaincue 

- que le probleme des prix est l'un des points les plus impor

tants de la politique charbonniere, 

L'Assemblee invite l~ Haute Autorite : 

a) a faire procede0 eventuellement par des experts independants, 

a une enquete sur les charges pesant sur les charbonnages, 

sur la composition de leurs prix de revient, sur la formation 

et le niveau des prix au stade de la production, ainsi que 

sur ceux au stade de la consommation industrielle et domes

tique, sur l 1utilis2tion des benefices ou 12 couverture des 

pertes dans les charbonnages de la Communaute, de la Grande

Bretagne et des Etats-Unis, 

b) a tenir regulierement au courc.nt les Commissions competentes 

de l 'Assemblee de l' et2t d' avancement de ses travaux au fur 

et a mesure des resultats de ces enquetes • 

AC 3342 
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ANNEXE I. 

Evolution du coUt salarial horaire total dans 
les charbonnages de la Communaute 

(d'apres les enqugtes de la Haute Autorite) 

'1952 

3,14 DM 
(0,75) 

4314 BFrs 
(O,b7) 

320,2 FFrs 
(0,91) 

292,4 Lir. 
(0,47) 

2,64 Flo 
(0,69) 

337,6 FFrs 
(0,96) 

'1953 

3,33 DH 
(0,79) 

42,5 BFrs 
(0,85) 

340,3 FFrs 
(0,97) 

324,6 Lir. 
(0,52) 

2,73 Fl. 
(0,72) 

350,3 FFrs 
('1,00) 

Les chiffres entre parentheses 
de la somme indiquee au-dessus 

'1954 

3,46 DM 
(0,82) 

43,05 BFrs 
(0,86) 

347,15 FFrs 
(0,98) 

'1955 

3,77 DM 
(0,90) 

44,6 BFrs 
(0,89) 

391,4 FFrs 
(1,12) 

375,7 Lir. 
(0,60) 

3,36 Fl. 
(0,88) 

393,4 FFrs 
(1,12) 

donnent l'equivalent en 
en monnaie nationale. 
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ANNEXE II. 

Exemples de prix de charbons livres a l'industrie et aux 
foyers domostiques 

-A- Charbons livres a l'industrie 
- Fines brutes flenus du Nord-Pas-de-Calais a Paris 

Prix depart : bareme 1/21957 
Transport Pareco Nord-Paris 

3.960 ~ par tonne 
1.238 (a) 

5.198 
===== 

~ - a) Le coO.t reel du __ :tr.ansp-ort depend des conditions de re
ception de l'industriel (wagon, rame, train complet, peniches). 
Le prix cite peut s'abaisser, dans los meillours cas, aux envi
rons de ~~- 1 . 000. 

b) Lorsque l'industriel passe par un negociant, celui-ci 
~e9oit des Houilleres (jusqu'a un certain tonnage limite) une 
remuneration interieure au bareme (voir texte joint). 

Le negociant prend egalement, en general, une remunera
tion "en dehors" c' est-3.-diro qu 1 il majore le prix ci-dessus dans 
des proportions variables solon los cas, los services rendus, 
etc ... 

B - Charbons livres aux foyers domestigues 

1) Decomposition des prix de vente au detail a Paris de charbons 
provenant du Nord-Pas-de-Calais. 

Livraisons en sacs a domicilG par quantites de 250/950 kg . 

-----------------------------------------------------------------

Prix bareme 1.2.1957 
TV A ( 11 , '1 '11 r~) 
Survente de gros 
TVA s/ survente 

Prix de gros depart min2, taxes compr 
Prix de transport par ra.illo Pareco 

Boulets 
ordinairos 

5·770 
641 
160 

18 

6.590 
1.169 

Noix maigres 
ant h. 

9.840 
1.093 

170 
19 \ -------------' 

11.130 
1.169 
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_________________________________________ l ___________ _ 

I Boulcts 

~:::-:::::-::::-:::::-------------------1-~~;~~=:~~-
Margo do d~tail 2.650 (1) 

Taxos locales (2,827 %) ----~21-____ _ 

, Prix de vent..:: au consommatour a la tonne 

(sui to) 

-------------, 
Noix maigros 

anth. 

12.300 
5.670 (2) 

_ ___ 2Q§ ____ _ 

j (pourboire au livrour non compris) 10.700 '18.480 I 
L----------------------------------------~-------------------------~ 
(1) Margo impos~o 

(2) Marge calcul~o par diff~roncc entre le prix do vente final et 
lo prix do roviont. Idom pour lo charbon dG Charleroi (voir 
calcul joint). 

Prix d~part '14.'1.'1957 .......... o • 0 o 

Transport ostimatif jusqu'a frontiero Joumont .. 

Prix du baremo du Fonds do P~requation 14.1.'1957 
Frais divors SNCB ... c a •• 0 0 • 0 • Q 0 D • 

Prix rondu hors taxes frontierc 
~argo do l'importataur - 5% du 
(2% Freinte + 3% commission). 
Survonto syndicale de gros 
Cotisation G.:e.I.R ..... . 

TV A ( 11 ;111 %) • • • 

Joumont o o • • • 

J!rix frontiero 

Prix importatour-gro2sisto TVA incluse frontiere 
Primo do concassago . . . o • • • o • • • • • • o 

Prime de qualite ... 0 • 0 0 •• 0 0 • 0 •• 0 

Transport Psreco do bout on bout compronant ~galemont 
le montant do la "feuill0 du douano" acquitt~o a la 
frontiere par la SNCF (+) . . . . 0 • • • • • • • 

Total 
Remboursemcmt au detaillant par 1 'importatour-grossisto 

Noix maigres 
.Antr. 

Charleroi 

10.305 
350 

10.655 
35 ---

10.690 

5~5 
1SO 

20 
'1'1.435 

1 . 27'1 

12.7'10 
210 
:Qo 

2.500 
15.84-0 

du transport ostimatif jusqu'a frontiero Joumont 350 
do l'acompto do TVA paye a la frontierG o ••• o 727 

Prix not rondu garo Paris . . . . . 
Marge du detail . . . . . . . . . . 0 • 0 o • 0 • 

Taxo locale (2,827 %) . o •••••• o ••••• 

Prix do vente au consonllil.atour a la tonne (pourboiro au 
livrour non compris) . o • o o • • • 0 o • • •• 

14.763 
].2'10 

508 

18.480 

(+) Cotto appellation est cit~e a tort on usage pour los produits 
"CECA". En realit~ il s'agit d'un acompto forfaitairo sur la TVA. 
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ANNEXE III 

Prix do reviont de la R U H R pour 1954 

(prescnte solon los reglcs actu-Jlloment adopteos 
par la Haute Autorite) 

Main-d'oeuvre .... 

Deponsos de materiel 

.Am.ortissements 

Service du capital 

Enorgie consoiDDeo , . 

Entretien et reparations 

Transports int0rn0s . 

Dego.ts miniers 

Fr&is d 1 administration 

• ~ 0 • G 

Recettes • • • • • • • 0 • • • • • • 0 

l1.M/tonne 

22,85 

6,43 

2,83 

2,86 

5,04 

1!- '95 

'1,23 

0,92 

51,42 

47,82 
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ANNEXE IV 

Plan comptable du Conseil National des 

Charbonnages de la Belgique. 

Salaires et primes. 
Frais aff. a la main-d'oeuvre. 
Mat~riel de service. 
SoutEmement. 
Approvisionnements generaux. 
Prest. et fourn. exter. 
Force motrice. 
Transport surface. 
Ateliers. 
Divers. 
Degats miniers. 
Frais generaux. 
Dot. d'amortissernent. 

Totaux (1 a '13) • 
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DECC1ic!FOSITICN DU 
CO.LJ?T:::; F'ACT~~UI-E :oz CO'JIJ:1 DU CEARBON 

(exploitation mini~re proprement dite) 
-----··-···--------·------------------· 

Extraction nette pa2':' journee d.e tre.vail par mois 

------------~--------~· ----·--·-·---
Rendement par paste au f or.C. (? : 6) 

exploitation mini~r0 (2:8) 

Salaire au rendeillent du piqPeu~ ]e~ poste effectu~ 

Codes Pastes effectu6s au fond 

Salaire par pos~s 
(revenu global) 

(do~~J, abatage) 
e ~.r~"\ l 0 ~ T --:-l.4-: l Oil T(~ l. nl' e' re ""'·l·- .L '"'v. l- - .:.u. 

ar fr:::.1d 
(do11t abata.ge) 

(total) 

u.·~p.Lo:.t t a .. on mini~re (total) 

·---·----· ·----· .. ···----------------~-----···-------------
1. Salaires 

(revenu globcil) 

A. 2. 
D~pen
ses 
de 

main- 3. 
d'oeu

vre 

Trai-cements 
(total des 
~moluments) 

Charges socialss 
l~gales 

____________ .. ___ -

4. 

a) ouvriors du fond 
fr'l .)_ b ' \ , ""0110 a a-cage; 

b) ouvriers iu jour 

&) c~isse nutuelle et autres 
"lSSL?8 .. cC''2 obligatoi:res 

o} Cc·~·_:;s -~,~J:::=;_-re 'Y'·.jfessionnelle 

C~otal 

-------<--~-- .. -~--·-'"'"''----~---------~--~----···-·---~--~· --. .... ~---·---···- ... ·--------·---------... 
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B. 
De

pen
ses 
de 

mate
riel 

1. Consommation 
de combusti
bles et d'e
nergie 

2. r~Iateriel de 
soutEmement, 
autre mate
riel et 
pre stations 

--------

- 27 ... 

a) Consommation de combusti1:51Bs et d'e
nergie produits par la mine 

b) Energie fournie par les tiers 

a) Bois de mine 

b) Sout~nement d'acier et en metal 
leger 

c) 

d) Autres sout~nements 
e) Explosifs et materiel de tir 
f) Autres articles de magasin 
g) Fournitures et prestations par 

les services de la mine 
h) Fournitures et prestationE des 

tiers 
i) Taux de repartition des depenses 
k) Prestations d'entreprises 
1) 

Total 

deduction faite des ~0 ) Fournitures de vapeur 
3· Recettes d'exploitation ) Divers 

c. 
Frais 
gene
raux 
d 1 ex
p~oita
tlon 

1. Degats miniers 
2. Frais generaux afferents ~ 
3· 

Total B 

l'exploitation 

Total C 

D. Frais d'exploitation (A+ B +C) 

+) dont frais de travaux preparatoires 

:-.c 3342 
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COI/lPT:;::; F LCTEURS D:G CCUI' DU CHARBON 
(Exploitation uiniere proprement dite) 

---------------
D Depenses d'exploitation 

·--------------------------· 
'1. Impots et 

taxes 
(a l'exclusion 
de l'impot 
sur le chif
fre d 1 affai-

a) Impots sur la fortune 
b) Prelevement au titre 

de la perequation 
des charges 

c) Taxe professionnelle 
d) Impot fancier 

E res et sur e) Autres impots et 
taxes Frais ad- les societes) 

ministra- f) Frelevement C.E.C.A. 
tifs gene-

raux 

2. D~~~pe11.ses 
adminis
tratives 

3· 

g) Prelevement de pere
ouation (solde) 

h) 

Total E 

F Prix de revient de l'extraction (D + E) 

Gk 
Frais 
theori
gues 

Hk 
Deficit(+) 

ou exce
dent (-) 
theoriques 

I. A.uortisse:ilonts impos8e par l' usure 
2. Service des capitaux inherent a 

l'exploitation 
3. Frair~ S.lJE§ciau:c d' e:cploi tation 
Lj. • 

repris des '1. 
services 
auxiliaires 2. 

Total Gk 

Services auxiliaires de production 
d'e::1ergie 
Logements 

?· Autres services auxiliaires 

Total Hk 
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COMPTE FACT~URS DE COUT DU CHARBON 
(Exploitation miniere proprement dite) 

Prix de revient total-theorique 
(F + Gk + Hk) 

1. Recettes des ventes A la clientele (+) 
2. Variations des recettes 
3. Surcroit ou perte de recettes A l'exportation 
4. 
5. Recettes provenant de la transformation du 

charbon 

K 
Recettes, 
variations 

Recettes provenant de la consommation propre 
des mines 

de recettes 67. 
et de stocks, · 
imp6t sur 
le chiffre 
d'affaires 

8. Recettes d'autres ventes 
9. 

10. Variations des stocks 

deduction faite del' 
11. Imp6t sur le chiffre d'affaires 

Total K 

Lk Resultats theoriques d'exploitati')n 
(K ./. Ik) 

F 

Gb 
.Arnortisse
ments,inte
rets et 
frais spe-

ciaux 
comptables 

Hb 
Deficit (+) 
ou exce-
dent (-) 
comptables 

b 

K 

Lb 

------------------------
Prix de revient d'extraction 

1. Amortissements comptables 
2. Interets comptables 
3. Frais speciaux comptables 
4. 

repris des 1. Services auxiliaires 
services reprod. d'energie 
auxiliaires 2. Logements 

Total Gb 

3. Autres services auxiliaires 

Prix de revient total comptable 
(F + Gb + Hb) 

Recettes etc .... 

Resultats comptables d'exploitation 
(K • I. Ib) 

Total Hb 

(+) dont attributions aux ouvriers 

·' 
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( Main-d'oeuvre fond ) 
) . ) ~ 

I 
~ 
1 
( 

~ 
i 

salaires directs 
charges connexes 

Energie fond . . . . . . . o • • • • • 

Air comprime, Aeration, Antigrisou etc 

Arnortissement installations fixes (1) . 

) 

~uortissement installations mobiles (1) 
Entretien et petit outillage ( 1). . . . . . 

Impots indirects supportes par investissements 
et depenses petit outillage ... 
Achats exterieurs . 
Charges financieres (emprunts, obligations, etc) 
Frais generaux "preparation travaux neufs 11 ••• 

Prix de revient fond 

Pertes (steriles etc) majorant le P.d.r. fond 
Main-d'oeuvre jour ) 

salaires directs < 
charges connexes . . . . : : : ) . 

0 ... • 

Energie jour . . . . . . . . . . . . 

> Manutention (vers stockage carreau notamm. 
( Amortissement installation jour (laver.otc) (1) • 

~ 
~ 

Achats exterieurs . . . . . . . . . . . . . 
Impots indirect~-, supportes par inves GLJsements 
jour . , . o • o • o o ., ., • • • o o o o o • • 

Prix de revient total production (fond 
Frais generaux d 1 administration 

y compris direction technique 

+ jour) 
) 

Charges sociales sur appointements incluses 
) 
) 

Frais generaux commerciaux et relations 
publioues . . . . . . . . . . . . . . 

Prelevements nationaux (taxes professionnelles 
etc) . . . , . 

a reporter 
--·----
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Prelevemeni:B CECA . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Prix de revient global hors taxes indirectes 
sur le charbon . • . . . . . . . . . . . 

Prix de vente hors taxes indirectes sur le 
charbon (2) . . . . . . . . . . . . . . . . 
Ristournes ou subventions accordees par les 
Gouverner:1ents . . . . . . . . . . . . . . 0 

------------------------------------------------------------------------
Decomposition des prix a la distribution 

Prix de vente bareme hors impots indirects . • . • 
Impots indirects frappant le charbon sur le 
carreau de la mine pour livraison directe aux 
gros consommateurs · . o • • • • • • • • 

Commission sur vente en gros 
Prix de gros depart mine taxes indirectes incluses 

Marge de detail (lorsqu'il s'agit de vontes aux 
petits consommateurs) ..... o ••••••••• 

Impots indirects sur le prix de vente au detail . . 
Frix de vente aux consom11ateurs de detail . . . 

('1) estimes a leur valeur nette sans impots indirects payes 
par les charbonnages 

(2) Chiffre reporte. 
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